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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

L’an deux mil vingt-trois, le 24 mai, à vingt 

heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, salle du conseil, 

sous la présidence de M. Gilles BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 15 mai 2023 

 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. 

Olivier PIN, adjoints, M. Vincent COISCAUD, Mme Sylvie BAZILLE, Mme Gladys SIRE, MM. Thomas 

LHOMMEAU, Vincent BONNIN. 

 

Absents excusés : M. Éric INGWILLER, M. Hugo ROUSSEL 

 

Absents non excusés :  

  

Pouvoirs : M. Hugo ROUSSEL donne pouvoir à M. Gilles BOSSEBOEUF 

 

Secrétaire de séance : M. Olivier PIN 

 

 PROCÈS-VERBAL du 24 mai 2023  

 
00. Accord pour annulation du conseil municipal du 25 mai 2023 et décision pour le futur 

boulanger 
 

Monsieur le Maire suggère de choisir le futur locataire de la boulangerie pâtisserie située au 10 rue Étienne 

Saby à Champagné-Saint-Hilaire ce jour. De ce fait, il propose d’annuler le conseil municipal prévu le 25 mai 

2023 qui avait pour seul objet le choix du futur locataire de la boulangerie pâtisserie. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, autorisent, à l’unanimité, Monsieur le 

Maire à annuler le conseil municipal du 25 mai 2023. 

 

 

0. Approbation du procès-verbal du 02 mai 2023 
 

Le procès-verbal est lu par les membres présents du conseil municipal. 

 

 

1. Informations sur les décisions par le Maire 
RAS 

 

 

2. Boulangerie - Pâtisserie 

 
2.1. Présentation par M. RANOUX de son projet  

Monsieur RANOUX par un mail du 23 mai 2023 annule cette présentation puisqu’il a trouvé une autre 

proposition. 

 

 

mailto:contact@champagne-saint-hilaire.fr
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2.2. Liste des candidats et prise de décision  

Nous avons reçu 7 candidatures pour la reprise de la boulangerie pâtisserie. 

 

2 personnes ont décliné et 1 autre n’a pas confirmé sa candidature. Nous avons donc 4 candidatures à 

examiner ce soir : 

 Monsieur Jean-François LEBLANC a candidaté pour le restaurant et présente un parcours très fourni. 

Il possède deux boulangeries. Sur cette offre, il prévoit de construire un four à bois (il faut 1an et demi 

et il faut lui trouver un emplacement ce qui n’est pas évident) pour diminuer les couts d’énergie. 

 Monsieur Martial VOISIN qui a fait sa présentation lors du CM du 12 avril 2023 et qui par un mail du 

04 mai 2023 nous confirme son intérêt pour cette reprise et souhaite s’installer très vite. Monsieur 

VOISIN exploite déjà une boulangerie-pâtisserie à Lezay (79). 

 Monsieur Laurent DEMELLE qui a fait sa présentation lors du CM du 2 mai 2023 et qui nous a 

confirmé lors d’un entretien dans la salle du conseil le 24 mai 2023 son intérêt pour cette reprise. 

Monsieur DEMELLE exploite déjà une boulangerie-pâtisserie à Bouresse (86). 

 Madame Nedia SATOURI est basée en région parisienne. Elle est de formation « pâtissière » et 

travaillerait avec son fils titulaire d’un BEP Boulangerie et n’a que l’expérience de sa formation et de 

ses stages. 

 

Le débat s’instaure au sein du conseil municipal autour des quatre candidatures concernant le bail de la 

boulangerie pâtisserie située 10 rue Étienne Saby. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  

 

- Consentent à M. Martial VOISIN né le 09/09/1979 habitant 2 chemin du marronnier 79120 SEPVRET, pour 

la société SARL LA FOURNEE LEZEENNE, ou toute personne morale qu’il  substituera, un bail 

commercial de neuf années, à compter de la mise à disposition du local et au plus tard le 1er juillet 2023, 

conformément aux articles L 145-1 et suivants du Code de commerce dans un immeuble à usage commercial 

situé à 10 rue Étienne Saby, moyennant un loyer de 380 Euros HT mensuel, TVA en sus, (délibération 

n°50/2023), payable d’avance, soumis à la révision de l’indice des loyers commerciaux (ILC) et versement 

d’un dépôt de garantie d’un mois. La révision du montant du loyer se fera tous les ans, à la date anniversaire 

de signature du bail. 

 

- Mettent à disposition de M. Martial VOISIN, ou toute personne morale qu’il substituera, les éléments 

mobiliers et aménagements figurant sur une liste annexée au bail (voir état des lieux). 

 

- Autorisent M. le Maire à signer le bail et tous les documents nécessaires à la mise en place de ces 

transactions. 

 

 

3. Restaurant : point sur les candidats et choix des premiers retenus 
 

Nous avons reçu 11 candidatures pour la reprise du restaurant. 

 

2 personnes ont décliné. Seules, 3 personnes ont apporté un projet. 

Après discussion, le conseil municipal décide de demander à Monsieur Gil MAES et Madame Emilie 

ARCENT de présenter leur projet au conseil municipal du jeudi 01 juin 2023 à 20h.  

Si une autre personne venait en mairie avec un projet pertinent, elle serait convoquée également. 

 

 

4. Énergies renouvelables 
 

4.1. Projets éoliens à Champagné-Saint-Hilaire (86160) 

 

4.1.1. Projet éolien du Camp Briançon- Energy Team 

Le prochain rendez-vous de chantier aura lieu le mercredi 14 juin à 14h00 sur place. 
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Compte rendu de la réunion de chantier du 17 mai 2023 : 

- L’élargissement de la route de Marnay est en cours. Cet élargissement ira jusqu’au chemin de la 

dernière éolienne.  

- Les plateformes se feront en juin 2023. 

- Les éoliennes seraient installées en septembre/octobre 2023. 

- La réfection des routes se fera après ces réalisations en 2023/2024.  

 

Ci-dessous, le compte rendu par Monsieur VOINEAU d’Energie Team : 

« Vous trouverez ci-dessous un récapitulatif de notre réunion du 17/05 : 

 Planning : 

Lot terrassement : poutre de rive terminé fin S21 

Lot génie civil : début des terrassements des massifs S22 

Début du ferraillage : S23 

1er coulage : 27/06 

Lot machines : 1ère livraison le 04/09 

 Elagage dans Champagne Saint Hilaire :  
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 Câble à ôter : EnergieTeam de le faire 

 Date prochaine réunion : 14/06/23 à 14h00 

Cordialement, Baptiste VOINEAU » 

 

4.1.2. Projet éolien du Tierfour – P&T Technologies 

RAS 

 

4.1.3. Projet éolien EDF Renouvelables 

Monsieur BLANCHARD viendra le 13 juin à 10h30 pour nous montrer où les éoliennes pourraient être 

installées, les propriétaires auraient donné leur accord. 

 

4.1.4. Projet éolien Sud Vienne 

RAS 

 

 

4.2. Projets agri voltaïque à Champagné-Saint-Hilaire (86160) 

 

4.2.1. Projet agri voltaïque VALECO 

Ci-dessous l’arrêté accordant la demande préalable pour la DP 086 52 23 A0004 pour l’installation de 

panneaux photovoltaïque au sol sur un terrain situé à La Fontenille à Champagné-Saint-Hilaire.  
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4.2.2. Projet agri solaire NEOEN à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » 

 

Monsieur CONWAY de l’entreprise NEOEN a déposé le jeudi 11 mai, lors de son rendez-vous avec Monsieur 

le Maire, une demande de permis de construire (PC 086 052 23 A0007) pour la mise en place d’un projet 

agrivoltaïque à proximité du lieu-dit « Château Ringuet ». 

 

Les documents relatifs à cette demande ont été remis en main propre par Monsieur le Maire à la DDT le 16 

mai 2023. 

Un exemple des documents est disponible à la Mairie de Champagné-Saint-Hilaire pour consultation. 
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Lors d’un mail du 17 mai 2023, Monsieur CONWAY a envoyé une présentation qui reprend les chiffres clés 

du projet. Vous trouverez les informations ci-dessous : 

 « Monsieur le Maire,  

Je reviens vers vous dans le cadre du projet agrivoltaïque sur les Pierrières des Communaux. Je tiens tout 

d’abord à vous remercier pour votre accueil, et pour le temps que vous m’avez accordé. Sachez que j’ai 

apprécié nos échanges, et comme convenu, je serai heureux de faire une présentation du projet devant les élus 

courant cet été.  

Pour la réunion de la semaine prochaine (auquel je ne pourrai pas assister), je me permets de vous envoyer 

une présentation qui reprend les chiffres clé du projet, avec notamment plus de détails sur la production 

électrique et les équivalences. Pour rappel, vous avez l’ensemble des données, cartes, photomontages, etc. 

dans les études que j’ai déposés en mairie la semaine dernière. 

Concernant le chemin rural concerné par le projet, je vous confirme, après avoir échangé avec mon 

responsable, que nous serons en mesure de renforcer la totalité de ce dernier (soit environ 2km), sous réserve 

d’autorisation du projet. Les modalités de mise en œuvre restent à définir de manière précise, mais sachez 

qu’une délibération du conseil municipal autorisant vous-même, ou un adjoint, à signer tout document relatif 

au projet agrivoltaïque sera nécessaire, afin de procéder à la signature d’une convention de voirie entre la 

commune et le porteur de projet (Neoen).  

Enfin, serait-il possible de me confirmer que les dossiers que j’ai déposés en mairie ont bien été transmis à la 

DDT 86 ?  

Sachez que je reste à votre disposition pour répondre à l’ensemble de vos questions éventuelles.  

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations respectueuses.  

Rory CONWAY » 
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Voici la proposition d’indemnisation de Monsieur CONWAY : 

« Rebonjour,  

Je vous remercie pour ce retour rapide, et je vous remercie d’avoir déposé les éléments à la DDT de Poitiers.  

Comme évoqué ensemble, nous vous proposons une indemnisation annuelle de 1,50€/ml. Ce dernier sera bien 

évidemment repris dans la convention de voirie.  

Bien cordialement,  

Rory CONWAY » 

 

4.3. Autres projets à Champagné-Saint-Hilaire (86160) 

4.3.1. Poste source et Réseaux Enertrag 

RAS 

 

4.3.2. Réseaux SRD 

Réseau Camp Brianson : Compte rendu de Monsieur Anthony ROGEON, de SRD ci-dessous. 

« Bonjour, 

Suite à notre RDV du mercredi 03 mai, voici le compte rendu. 

 Reste à reboucher la fouille à l’entrée de bois Brunet (Jonction HTA Date de raccordement à 

déterminer par SRD) puis finir l’accotement en pente douce pour l’évacuation des eaux de pluie. 

 Dans bois brunet, émulsion reprise. 

 Sortie de bois brunet, accotements rive gauche et droite renivelés. Emulsion reprise du la largeur de 

la voie. 

 Premier virage émulsion sur la bordure de chaussée, accotement nivelé en pente douce. 

 Sortie de bois brunet second virage, accotement rechargé et renivelé en pente douce. 

 Arrivé à l’abord de l’entrée des 2 chemins. Emulsion sur la largeur de la voie. Accotement renivelé. 

Calcaire positionné sur une entrée de chemin. Reste la seconde entrée à terminer en calcaire. 

 Chemin jusqu’au PDL : Reprise prévue sur juin selon météo. 
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En pièce jointe, les photos des réfections définitives. Les reprises ont été effectuées la semaine dernière, les 

émulsions réalisées vendredi 05 mai. 

Concernant le passage dans le chemin, j’avais bien stipulé le passage côté droit. Voir CR ci-dessous, Cela 

afin de ne pas détériorer la bande de roulement des engins agricoles. 

Cordialement. » 

 
4.4.  Mise en œuvre de la loi du 10 mars 2023 sur les énergies renouvelables 

 

Ci-dessous un courrier provenant de Monsieur le Préfet de la vienne reçu le 12 mai 2023 concernant la mise 

en œuvre de la loi du 10 mars 2023 sur les énergies renouvelables. Le mail reçu a été transmis aux conseillers 

le 22 mai 2023. 

 

Ce courrier indique le lancement du processus d’élaboration des zones d’accélération des EnR. La loi permet 

aux communes de définir, après concertation avec ses usagers, des « zones d’accélération » favorables à 

l’accueil des projets d’énergies renouvelables. Après validation, ces zones deviendront préférentielles pour 

l’installation des EnR. 

Les cartographies des zones potentiellement favorables au développement de l’éolien terrestre seront 

disponibles à partir du mois de juin sur les portails désignés en annexe 2. 

La loi prévoit que les communes disposent de 6 mois après la mise à disposition de ce document pour définir 

une cartographie des zones de production et d’accélération des énergies renouvelables. 

En juin, une réunion aura lieu avec la préfecture puis des réunions seront réalisées au niveau de chaque EPCI. 

Monsieur Benoit BIRSKI, Sous-Préfet de Montmorillon, est désigné comme référent des EnR. 
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5. Maison « GARNAULT » 1 route d’Anché : dossier DSIL au lieu de Fonds Friche 
 

La DDT refuse cette demande de subvention en Fonds Friche car il n’est pas éligible pour faire un parking. 

Après concertation avec Monsieur le Sous-Préfet, nous avons convenu de présenter la même demande de 

subvention en DSIL. 

 

La maison dite « Garnault », parcelle AB 123, située 1 route d’Anché, est une maison qui appartient à l’état 

(aux domaines). Monsieur le Maire avait fait un arrêté de danger imminent. Nous avons donc sécurisé ce 

bâtiment, et la commune de Champagné-Saint-Hilaire va faire l’acquisition de cette maison pour 1 euro 

symbolique et engager des travaux de démolition et aménager la zone et la route pour sécuriser et faire un 

espace convivial. 
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Ci-dessous le plan de situation : 
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Monsieur Benoît BYRSKI, Sous-Préfet de Montmorillon, lors d’un entretien téléphonique du 1er mars 2023, 

propose d’aider au financement de ce projet de remplacement de la maison après démolition de cette maison 

par un parking et un espace de verdure, par une subvention DSIL en complément de la subvention amende de 

police du Département. 

 

Le plan du projet est le suivant : 

 

 
 

Nous avons demandé à refaire le chiffrage qui datait de 2021, voir ci-dessous le nouveau devis : 

 

 

 

 

Parcelle E 476 : 

Terrain de 2190m² 

Parcelle AB 123 : 

Maison de 258m² 
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Monsieur le Maire propose le plan de financement suivant : 

 

 
 

Sur cette opération, nous récupérons le FCTVA soit 23 678 €, le financement total de la commune sera de 23 

926 €. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, autorisent, à l’unanimité des présents, 

Monsieur le Maire à faire la demande de subvention « DSIL » et signer tous les documents concernant ce 

projet. 

 

 

6. Projets, travaux et logements 
 

6.1. Maison 1 rue Etienne Saby 

 

Nous avons reçu le 06 mars 2023 une proposition de raccordement électrique sans extension de réseau pour 

l’aménagement de 2 logements au 1 et 1 bis rue Étienne Saby. 

 

Ci-dessous la proposition ainsi que les détails de la contribution au coût du raccordement. 

 

Voir le plan ci-dessous : 
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Voir devis ci-dessous : 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, autorisent, à l’unanimité des présents, 

Monsieur le Maire à signer le devis d’Energies Vienne (ref.: 0082572EDV) d’un montant de 9 323,19€ HT 

(reste à charge de la commune) soit 11 1187,83€ TTC avec une TVA à 20% (1 864,64€) et à signer tous les 

documents relatifs à ce projet. 

 

 

6.2. École phase 2 

 

6.2.1.  Demande de subventions 

Nous avons reçu le 12 mai 2023 l'état récapitulatif des factures concernant la mise en conformité thermique et 

phonique des salles de classes de l'école publique - phase 2 signé par Madame JEAMET, responsable de la 

SGC Sud Vienne. 

 

Nous avons demandé le solde de la subvention fond de concours par mail à Monsieur GEOFFROY du 

Département le 12 mai 2023 afin de recevoir 10 500€. 

 

Nous avons demandé le solde de la subvention DSIL (n°2021-86-08 du 10 juin 2021) par mail à Madame 

LANGELLIER de la sous-Préfecture de Montmorillon le 12 mai 2023 afin de recevoir 21 000€. 

 

6.2.2.  Facturation 

La facturation se termine, il nous resterait 3 factures à payer pour Lumelec, Empreinte et ACF Pe2C, le budget 

devrait suffire à quelques euros près (à vérifier). 
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6.3 Adressage des villages 

Nous avons reçu l’accord de la subvention Activ’3 de la part du département. 

 

 
 

L’adressage est terminé, nous avons l’accord de subvention, nous allons pouvoir commander dès à présent les 

numéros des habitations et les plaques de rue afin d’envoyer les courriers au troisième trimestre 2023. 

 

 

6.4 Projet École Numérique 

 

Ci-dessous un mail de Madame MFOUNOU concernant l’instruction de la demande de subvention pour le 

dispositif « TNE ». 

 

« Bonjour Madame,  

 

Votre dossier a été accepté et est passé en commission permanente le 11 mai 2023.  

Je suis en attente de la délibération afin d'effectuer le versement de la subvention "Territoires Numériques 

Éducatifs" pour votre commune.  

 

Bien cordialement, Madame MFOUNOU. » 
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6.5 Maison 2 et 2 bis rue du Presbytère 

 

Nous avons reçu le 12 mai 2023 l'état récapitulatif des factures concernant la réhabilitation du centre bourg - 

création de 2 logements dans la maison vacante dite Brockett - 2 et 2 bis rue du Presbytère à Champagné-

Saint-Hilaire signé par Madame JEAMET, responsable de la SGC Sud Vienne. 

 

Nous avons demandé le solde de la subvention fond de concours par mail à Monsieur GEOFFROY du 

Département le 12 mai 2023 afin de recevoir 7 000€. 

 

Nous avons demandé le solde de la subvention DSIL (n°2021-86-22 du 06 août 2021) par mail à Madame 

LANGELLIER du la sous-Préfecture de Montmorillon le 12 mai 2023 afin de recevoir 55 905.50€. 

 

Les travaux sont complétement terminés, et les deux baux sont signés pour une occupation à partir du 1er juin 

2023. Nous avons réservé une place de parking pour chaque logement. 

 

D’autre part, nous avons installé la plaque d’Energies Vienne. 

 

 
 

 

 

 

 

 

6.6 Urbanisation de la Zone des Tilleuls 

 

Nous avons reçu un arrêté en date du 10 mai 2023 n°75-2023-0652 portant prescription d’une fouille 

archéologique préventive sur la zone des Tilleuls. Ce courrier a été envoyé à l’ensemble des membres du 

conseil municipal. 

 

Ci-dessous, la zone de fouilles concernée : 
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Nous allons devoir lancer les appels d’offres avec les prescriptions indiquées sur la lettre recommandée avec 

accusé de réception du 10 mai 2023 (1A 202 494 77 630). 

 

 

6.7 Cimetière 

- Les données dans le logiciel EBENE sont renseignées : 

 Carré A : 100% 

 Carré B : 100% 

 Carré C : 100% 

 Carré D : 15% 

 

Lorsque tout sera renseigné (objectif : fin du 2ème trimestre) dans le logiciel, nous referons une procédure pour 

les concessions qui nous paraissent abandonnées. 

 

- Il nous reste à organiser la zone des poubelles avec un affichage explicatif. 

 

 

6.8 Maison 1 route de Couhé 

Nous n’avons pas encore de date pour la signature de l’acte chez maître FAVREAU. 

 

 

6.9 Maison 1 ter route de Sommières 

Monsieur le Maire a demandé un devis pour la réfection de la toiture. 

 

 

6.10 Maison 1 route d’Anché (GARNAULT) 

Les actes d’achat de la maison appartenant aux domaines et les terrains appartenant au département seront 

signés le jeudi 29 juin 2023 à 15h chez Maître FAVREAU. 
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6.11 Divers 

 

6.11.1 Travaux route de Sommières 

Lors du prochain conseil municipal du 1er juin 2023, nous présenterons un dossier pour la demande de 

subvention d’Activ’3 pour un montant de 14 333€, ce dossier concernera l’aménagement des trottoirs gauche 

et droite de la route de Sommières (partie dangereuse car non aménagée). 

 

6.11.2 Travaux de renforcement de chaussée RD13 

Nous avons reçu un mail le 15 mai 2023 de Didier STRUY du département concernant les travaux de la 

chaussée RD13. Ce mail a été transféré aux conseillers ainsi qu’aux association de la commune le 23 mai 

2023. 

 

« Monsieur le maire, Madame et Monsieur les conseillers départementaux, 

 

Je vous informe que les travaux suivants dans le cadre du programme d'entretien annuel de voirie, vont être 

entrepris sur votre commune et votre canton, RD 13, semaine 22, du 1er au 2 juin 2023 selon le planning de 

l'entreprise :  

   

RD13 Route de COUHE et Route de GENCAY, du PR 12+950 au PR 13+530 

  

Nature des travaux : Renouvellement de la couche de roulement en enrobés à chaud en pleine largeur par 

l’entreprise COLAS.  

 Montant des travaux : 70000,00 € » 

 

Ci-dessous le plan des travaux : 
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7. Décision modificative du budget mairie 

 
Nous avons besoin de modifier le budget mairie pour intégrer l’achat des bâtiments dangereux 1 route de 

Couhé ainsi que la revalorisation de l’aménagement concernant le 1 route d’Anché, et les travaux concernant 

la route de Sommières. 

 

Ci-dessous les modifications concernant les dépenses d’investissement : 

- Opération 1081 : aménagement de l’espace  28 000 € au lieu de 2 834,18€ (travaux trottoirs route de 

Sommières) 

- Opération 1086 : matériels et informatique  30 000€ au lieu de 35 102,31€ 

- Opération 1098 : urbanisation des terrains des Tilleuls  88 288€ au lieu de 320 588€ (nous avons 

laissé seulement les fouilles et une partie des frais d’études puisque la réalisation de la viabilisation ne 

se fera qu’en 2024). 

- Opération 1101 : réhabilitation 1 route de Sommières  5 000€ au lieu de 10 000€ (travaux en 2024) 

- Opération 1102 : réhabilitation parking 1 route d’Anché  142 604€ au lieu de 120 000€ 

(revalorisation des travaux et conforme à la demande de subvention DSIL ci-dessus) 

- Opération 1103 : maison dangereuse 1 route de Couhé  48 165,49€ au lieu de 1 000€ (achat maison 

1 route de Couhé + frais notariés) 
 

Ci-dessous les modifications concernant les recettes d’investissement : 

- Opération 1081 : aménagement de l’espace  14 333€ au lieu de 0€ (Activ’3 pour route de 

Sommières) 

- Opération 1098 : urbanisation des terrains des Tilleuls  suppression de toutes les subventions car 

travaux en 2024 

- Opération 1102 : réhabilitation parking 1 route d’Anché  70 000€ en DSIL au lieu de 30 000€ en 

DETR et 25 000€ en DSIL 

- Opération 1103 : maison dangereuse 1 route de Couhé  30 000€ au lieu de 0€ (mécénat Energie 

Team) 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, autorisent, par 9 voix pour et 1 

abstention, Monsieur le Maire à modifier le budget comme précisé ci-dessus. 

 

Par les votes suivants : 

POUR CONTRE ABSTENTIONS 

M. Gilles BOSSEBOEUF,  

M. Jacky DIDIER,  

Mme Nathalie FRANCOIS DIT 

SORTON,  

 M. Gilles BOSSEBOEUF pouvoir 

pour M. Hugo ROUSSEL 
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M. Olivier PIN,  

M. Vincent COISCAUD,  

Mme Sylvie BAZILLE,  

Mme Gladys SIRE,  

M. Thomas LHOMMEAU,  

M. Vincent BONNIN. 

 

 

8. Fongibilité des budgets 
 

Information complémentaire de Madame BAILLEUL, ci-dessous nos échanges : 

Isabelle BAILLEUL : « Bonjour, 

 

Suite à votre demande sur la mise en place de la fongibilité des crédits, après interrogation de la préfecture, 

je vous confirme que "le conseil municipal ne peut autoriser son maire à pratiquer la fongibilité des crédits 

que s'il a fixé une limite à ce sujet à l'occasion du vote du budget. Si aucune limite n'a été expressément fixée 

par le conseil municipal lors du vote du budget, il ne sera pas possible à l'assemblée délibérante d'autoriser 

ultérieurement le maire à utiliser le mécanisme de la fongibilité des crédits." 

 

Si vous n'avez pas voté le mécanisme de la fongibilité des crédits, vous pourrez réaliser des virements de 

crédits entre chapitre par décision modificative. 

 

Cordialement, Madame BAILLEUL » 

 

Mairie : « Madame Bailleul, 

Merci pour votre réponse. 

Pouvez-vous nous dire si lors du vote du budget 2024 nous pourrons voter cette fongibilité. 

Par avance, merci. 

Bien cordialement, Eva COLIN » 

 

Isabelle BAILLEUL : « Bonjour Mme Colin, 

 

Oui ce mécanisme doit être approuvée annuellement, le budget étant un document de prévision et 

d'autorisation annuel. 

 

Bien cordialement, Madame BAILLEUL » 

 

 

9. Proposition On Tower concernant le pylône pour l’antenne FREE sur la parcelle AC 339 
Vous trouverez ci-dessous un mail reçu le 09 mai 2023 de Madame CAPRIOTTI de la société On Tower pour 

la proposition d’acquisition de l’emplacement dont l’entreprise s’occupe au lieu-dit « Plaine de Fougeré ». 

 

« Bonjour, 
  

Je vous confirme avoir demandé en interne un retour sur votre facturation le 28 avril dernier. Je suis toujours 

en attente de la réponse de mon service. Je ne manquerai pas de revenir vers vous rapidement. 

  

En attendant, et comme évoqué lors de l’échange téléphonique avec Mr Le Maire, je me permets de prendre 

votre attache pour vous proposer d’échanger sur notre politique de maitrise du foncier sous nos 

infrastructures. 

Nous intervenons donc en qualité de propriétaire de l’infrastructure de téléphonie mobile présente sur votre 

parcelle. 
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Nous sommes disposés à vous proposer d’acquérir les emplacements que nous occupons sis à Champagne-

Saint-Hilaire (86160), Lieu-dit « Plaine de Fougère » en vertu du bail signé avec Free Mobile en date du 

16/05/2017 et de l’avenant n.1 avec On Tower France le 2/10/2020. 

L’opération consiste en l’acquisition d’un extrait de la parcelle cadastrée n° 339 Section AC d’une surface à 

définir ensemble à prendre de part et d’autre de l'infrastructure de téléphonie mobile d’environ 80 m2. 

En contrepartie de la cession de la Micro-Parcelle susvisée, nous paierons la somme de Trente-Deux Mille 

Euros (32 000,00 Euros Nets) Nets Vendeur. Le prix sera payé en une seule fois lors de la signature de l’acte 

authentique devant notaire.  

L’accès à la parcelle (passage) et l’alimentation des équipements (adduction électrique), s’effectueront si 

nécessaire en établissant une servitude de passage et une servitude de tréfonds (qui seront documentée par 

notre Géomètre Expert). 

Cette opération vous permettrait donc de vous prémunir contre une perte de vos loyers dans l’hypothèse d’un 

démantèlement. 

  

Nous prendrions donc à notre charge la totalité des frais de transaction, incluant notamment :  

-          les honoraires du géomètre-expert qui procèdera à la division parcellaire ; 

-          les émoluments du notaire ;  

-          les droits d’enregistrement   

L’entretien et la sécurité de nos sites sont au cœur des préoccupations de On Tower France. Nous pouvons 

donc vous assurer que nos équipes continueront à y apporter une attention toute particulière. 

  

Aussi, je vous saurais gré de bien vouloir me faire un retour aux coordonnées suivantes :  

  

Anne CAPRIOTTI 

Mail : anne.capriotti.ext@cellnextelecom.fr 

Tel : 06 85 59 73 33 » 

 

Monsieur le Maire a posé la question concernant une plus-value éventuelle car nous avions acheté ce terrain 

en 2013 pour la somme de 6 000€, ci-dessous la réponse du service juridique : 
 

« Bonjour, 

  

Vous avez bien voulu consulter le service juridique concernant la cession d'une parcelle du domaine public de 

la commune et la possibilité que celle-ci soit soumise à imposition sur la plus-value.  

 

Seules les plus-values réalisées par les particuliers ou les sociétés qui relèvent des articles 8 à 8 ter du Code 

général des impôts (CGI), lors de la cession à titre onéreux de biens immobiliers bâtis ou non bâtis ou de 

droits relatifs à ces biens, sont imposables au titre de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés dans 

les conditions prévues à l'article 150 U du CGI. 

 

La Commune n'est donc pas concernée puisqu'elle n'est soumise ni à l'impôt sur le revenu, ni à l'impôt sur les 

sociétés.  

 

En effet, seuls les établissements des collectivités territoriales ayant un caractère industriel ou commercial et 

bénéficiant de l’autonomie financière sont soumis à l’impôt sur les sociétés s'ils exercent une activité lucrative 

(par exemple l'exploitation d'un casino ou d'un domaine thermal). Tel n'est pas le cas en l'espèce.  

 

Nous nous permettons toutefois d'attirer votre attention sur le fait que l'AMF86 recommande aux maires 

d'être vigilants lorsqu'ils se voient proposer des conventions pour prendre le relais des baux conclus avec les 

opérateurs de téléphonie mobile pour l'installation des pylônes. 

 

En effet, d'une part, même si les nouveaux loyers ou le prix d'achat proposés paraissent attractifs, ils peuvent 

conduire les opérateurs à les refuser et à quitter le site. Ce risque, signalé par l'Association des maires de 

France, peut aboutir à ce qu'une commune perde tout réseau et soit amenée à payer des pénalités. 

 

Vous trouverez ci-joint la note au élus signé conjointement par l'AMF86, le Département et le Préfet de la 

mailto:anne.capriotti.ext@cellnextelecom.fr
callto:06%2085%2059%2073%2033
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025842591
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045212291
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Vienne afin de les alerter à ce propos. 

 

Pour d'autres précisions concernant vous pouvez utilement consulter l'article ci-joint que l'Association des 

maires de France a publié en janvier dernier. 

 

N'hésitez pas à revenir vers nous sur ce point. 

  

Voici les informations que je pouvais vous transmettre en l'état de connaissance du dossier soumis. 

  

Je vous en souhaite bonne réception et reste à votre disposition pour tout échange ou toutes précisions 

éventuelles. 

  

Avec mes sincères salutations, » 
 

Après discussion, il est convenu que Monsieur le Maire contacte Madame CAPRIOTTI. 

 

 

10. Éclairage public : Contrat global de performance (syndicat Energie Vienne) 
 

Ci-dessous un courrier reçu en date du 15 mai 2023 du Syndicat Energies Vienne concernant l’éclairage 

publique. 

 

« Mesdames, Messieurs, 

  

Par courriels du 18 avril 2023, le Syndicat ENERGIES VIENNE vous a adressé un diaporama de présentation 

du projet « Eclairage public », une foire aux questions et les chiffres-clés du projet relatifs à votre commune. 

  

Si vous n’avez pas reçu ces documents, nous vous remercions de nous l’indiquer à l’adresse suivante : 

syndicat@energies-vienne.fr. 

  

Si ce n'est déjà fait, nous vous remercions de bien vouloir nous retourner, dès que possible, la fiche de 

données personnalisées avec : 

 Vos éventuelles observations sur le patrimoine de votre commune, 

 L’année de préférence pour la programmation des travaux. 

A ce stade, il n’est pas nécessaire que votre conseil municipal délibère, le Comité syndical devant d’abord se 

prononcer le jeudi 29 juin 2023. 

 

Nous restons à votre disposition pour répondre à vos éventuelles questions et vos besoins de compléments 

d’informations. 

  

Bien cordialement, 
L’équipe du Syndicat ENERGIES VIENNE » 
 

mailto:syndicat@energies-vienne.fr?subject=Programme%20%C3%A9clairage%20public
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Le coût de fonctionnement global actuellement est en entretien de 2470€, demain 1037€. 

Le coût de fourniture annuelle de l’énergie est de 4190€, demain 1963€ soit un total aujourd’hui de 6660€ et 

demain de 3000€ soit un gain de 3660€. 

La participation financière d’investissement de la commune sera pendant 15ans de 3570€/an ce qui donne un 

coût équivalent pour la commune avec les chiffres donnés par le syndicat. 

Cependant, les coûts de fourniture d’énergie annuels devraient déjà être diminués avec les mesures d’horaires 

que nous avons pris. Ceci est défavorable à l’équilibre pour la commune. 

 

Monsieur le Maire propose de donner une réponse pour le démarrage des travaux en 2026, les membres 

présents du conseil municipal sont d’accord sur cette date. 

 

 

11. Passage à gué de La Baudonnière / La Millière 
 

Ci-dessous un courrier de Monsieur GAVARD reçu le 09 mai 2023. 
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Ci-après, la décision du tribunal administratif de Poitiers. 
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Monsieur le Maire a eu une discussion le 23 mai 2023 avec Monsieur Xavier SIRONNEAU du département 

qui va se renseigner pour savoir s’il y a eu recours ou pas, s’il n’y a pas recours il fera le nécessaire pour faire 

avancer ce dossier rapidement. 
 
 

12. Randonnées pédestre du 2 juillet 2023 et marché du 10 août 2023 
12.1. Randonnées pédestre du 2 juillet 2023 

 

La randonnée pédestre annuelle communale du 2 juillet 2023 débutera à 8h45 à la base de loisirs, il y aura 

peut-être un marché organisé par les Locomotivés qui assureront aussi le repas et l’animation à 15h. 

 

 

12.2. Marché du 10 août 2023 

Prochaine réunion le lundi 5 juin à 20h 

 

 

13. Divers 
13.1. État de catastrophe naturelle 

 

Ci-dessous un courrier reçu le lundi 15 mai 2023 de la préfecture de la Vienne concernant une demande de 

reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle au titre du phénomène de sécheresse de l’année 2022. 

Ce courrier a été transmis au conseiller le lundi 22 mai 2023. 
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14. Agenda 
 

Jeudi 1er juin 2023 à 20h00 Conseil Municipal 

Lundi 5 juin 2023 à 20h00 Réunion pour le marché du 10 août 2023 

Vendredi 9 juin 2023 à 12h00 Fin de l’appel d’offre concernant la maison 1 

rue Étienne Saby 

Mardi 13 juin 2023 à 10h30 Monsieur BLANCHARD– EDF renouvelables 

Mercredi 14 juin 2023 à 14h00 Réunion de chantier éolienne EnergieTeam 

Mardi 20 juin 2023 à 20h00 Conseil Municipal 
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15. Fêtes et événements  
 

15.1. Calendrier 

 

Samedi 10 juin et dimanche 11 juin 

2023 

 Enduro pêche et repas moules-frites par Les 

Montagnards à la base de loisirs 

Dimanche 18 juin 2023 Toute la journée Fête de Saint Gervais par le comité des fêtes 

Vendredi 2 juin  20 h AG comité de jumelage 

24/26 juin  Déplacement comité de jumelage à saint 

Romphaire 

   

   

 

15.2. Marché hebdomadaire 
 

PLANNING DES RESPONSABLES DES VENDREDIS : 

Date Responsable 1 Responsable 2 

Vendredi 26 mai  Hugo ROUSSEL  

Vendredi 2 juin Sylvie BAZILLE  

Vendredi 9 juin Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 16 juin Vincent COISCAUD  

Vendredi 23 juin Hugo ROUSSEL  

Vendredi 30 juin Gilles BOSSEBOEUF  

Vendredi 07 juillet Nathalie François Dit Sorton  

Vendredi 14 juillet Vincent Coiscaud  

Vendredi 21 juillet   

Vendredi 28 juillet Sylvie BAZILLE  

Vendredi 4 août   

 

15.3. Bibliothèque 

 

Jeudi 25 mai 2023 de 17h15 à 18h15 Dessin avec les chiffres 

Mercredi 7 juin 2023 de 10h45 à 12h Atelier bricolage 

Mardi 13 juin 2023  de 10h à 11h P’tits lecteurs en vadrouille 

Jeudi 29 juin 2023 de 17h15 à 18h15 Petit bricolage 

 

16. Tour de table 
 

Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON a tenu sa première réunion de CCCP. 

M. Olivier PIN signale avoir participer à l’AG des Gites de France ce matin. Pour uniformiser les demandes 

nationalement, la FNGDF n’aura plus d’adhérents uniquement en réservation privée. Cette clause ne 

s’applique pas aux gites de groupes et nous ne serons donc pas concernés. 

 

La séance est levée à 22h15. 
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Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N° 66/2023 : Accord pour annulation du conseil municipal du 25 mai 2023 et décision pour le futur boulanger 

N° 67/2023 : Liste des candidats à la reprise de la boulangerie et prise de décision 

N° 68/2023 : Maison GARNAULT 1 route d’Anché - dossier DSIL au lieu de Fonds Friche 

N° 69/2023 : Maison 1 rue Etienne Saby – proposition de raccordement électrique Energies Vienne 

N° 70/2023 : Décision modificative du budget mairie 

 

 

Signatures 

 

NOM PRENOM FONCTION SIGNATURE 

BOSSEBOEUF Gilles Maire 
 

PIN Olivier Secrétaire de séance 
 

 


